
La Brucellose bovine 
 

 En Corrèze, la Brucellose n’est plus qu’un mauvais souvenir. En effet, aucun foyer n’a été détecté 

depuis plus de 10 ans en Corrèze mais il convient de rester vigilant face à cette zoonose responsable 

d’avortements. La France est reconnue officiellement indemne de cette pathologie depuis le 28/10/2005. 

Les bases réglementaires en France 
 

 ●Réglementation : L’infection d’un animal par toute Brucella autre que B. ovis et B. suis 

 biovar 2 est classée comme danger sanitaire de première catégorie par arrêté ministériel du 29 

juillet 2013. 

● Dépistage 2015/2016 : 
 

○ En élevage allaitant tous les ans : 

 Analyses sérologiques (sérologie de mélange) par sondage : taureaux reproducteurs, animaux 

introduits et autres bovins tirés au sort pour atteindre 20% des bovins de plus de 24 mois avec 

un minimum de 10. En cas de résultat défavorable, un recontrôle est fait après 6 semaines. 
 

○ En élevage laitier (par analyse sur lait de tank) selon un rythme annuel. En cas de 

résultat défavorable, un recontrôle est programmé un mois après. Si le lait de mélange est à 

nouveau positif, le contrôle du troupeau se fait par prise de sang. 

 

● Déclaration obligatoire des avortements (dès le 1er …). 

● Abattage obligatoire et subventionné des cheptels infectés. 
 

La France est reconnue officiellement indemne de brucellose bovine depuis le 28/10/05 d’où les 

allégements réglementaires concernant son dépistage en prophylaxie depuis la campagne 2005/2006. 

 

Dernier avortement brucellique à Brucella abortus en France en juin 2002 

Deux foyers de brucellose bovine en 2012, le 1er lié à l'importation d'un bovin infecté, le second lié à un 

réservoir sauvage dans le massif du Bargy en Haute-Savoie. 

 

La situation en Corrèze 
 

  AAuuccuunn  ccaass  ddeeppuuiiss  pplluuss  ddee  1100  aannss  

55  AAPPMMSS  eenn  22001155,,  lleevvééss  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  ggrrââccee  àà  ddeess  bbrruucceelllliinnaattiioonnss  

UUnn  cchheepptteell  eenn  ssuuiivvii  pprroolloonnggéé  ppaarr  ll''AANNSSEESS  ssuurr  55  mmooiiss  ppoouurr  ddeess  rrééaaccttiioonnss  

ffaauusssseemmeenntt  ppoossiittiivveess..  

LLaa  ddééccllaarraattiioonn  ddeess  aavvoorrtteemmeennttss  rreessttee  uunn  ddeess  ppooiinnttss  ccllééss  ddee  llaa  ssuurrvveeiillllaannccee  ddee  

cceettttee  mmaallaaddiiee  qquuii  ééttaaiitt  dd''aaiilllleeuurrss  llee  ssuujjeett  pprriinncciippaall  ddee  llaa  VViissiittee  SSaanniittaaiirree  BBoovviinnee  

22001144..  

  

DDééccllaarraattiioonn  ddeess  aavvoorrtteemmeennttss  eenn  éélleevvaaggeess  llaaiittiieerr  eett  aallllaaiittaanntt  

  

  

  

 

• Surveillance événementielle 

La déclaration des avortements reste la base de la 

surveillance de la Brucellose avec des dépistages 

sérologiques de chaque avortement et des prélèvements 

par écouvillon du col de l’utérus de la femelle ayant 

avorté. En cas de sérologie positive, une bactériologie est 

réalisée sur l’écouvillon. 

 


